
 
 

 
 

INSTRUCTION N°09-2007 DU 25 OCTOBRE 2007 MODIFIANT  
ET COMPLETANT L’INSTRUCTION N°74-94 DU 29 NOVEMBRE 1994  

RELATIVE A LA FIXATION DES REGLES PRUDENTIELLES  
DE GESTION DES BANQUES ET ETABLISSENT FINANCIERS  

 

Article 1er : La présente instruction a pour objet de modifier et de compléter 
l’instruction n° 74-94 du 29 novembre 1994 relative à la fixation des règles prudentielles 
de gestion des banques et établissements financiers.  

Article 2 : L’article 2 de l’instruction n°74-94 du 29 novembre 1994 citée ci-dessus est 
complété par un article 2 bis rédigé comme suit :  

"Article 2 bis : Le coût d’acquisition des titres de transaction à revenu fixe, répondant aux 
dispositions de l’article 5 du règlement n°97-01 du 08 février 1997 portant 
comptabilisation des opérations sur titres, ne s’ajoutent pas aux risques encourus, sur 
l’entreprise émettrice de ces titres ou sur le groupe auquel cette entreprise appartient 
conformément à la définition du groupe indiquée dans l’article 2 de l’instruction n°74-94 
du 29 novembre 1994, et ce pour l’évaluation du ratio de division de risques de 
l’entreprise ou du groupe concerné.  

Dans le cas où le coût d’acquisition des titres de placements à revenu fixe répondant aux 
dispositions de l’article 9 du règlement n°97-01 du 08 février 1997 cité ci-dessus est 
supérieur ou égal à 10% des fonds propres de la banque ou établissement financier 
concerné, il s’ajoute aux risques encourus, sur l’entreprise émettrice de ces titres ou sur 
le groupe auquel cette entreprise appartient conformément à la définition du groupe 
indiquée dans l’article 2 de l’instruction n°74-94 du 29 novembre 1994, pour l’évaluation 
du ratio de division de risques.  

Le coût d’acquisition des titres d’investissement répondant aux dispositions de l’article 13 
du règlement n°97-01 du 08 février 1997 suscité, s’ajoute aux risques encourus, sur 
l’entreprise émettrice de ces titres ou sur le groupe auquel cette entreprise appartient 
conformément à la définition du groupe indiquée dans l’article 2 de l’instruction n°74-94, 
pour l’évaluation du ratio de division de risques de l’entreprise ou groupe concerné."  

Article 3 : L’article 2 de l’instruction n°74-94 du 29 novembre 1994 citée ci-dessus est 
complété par un article 2 bis 1 rédigé comme suit :  

"Article 2 bis 1 : Les crédits distribués pour financer les projets de réalisation par la 
technique dite "project financing" ne s’ajoutant pas aux risques encourus sur les 
actionnaires des entités créées pour la réalisation de ces projets, sous condition qu’il n’y 
ait pas de garanties croisées entre les actionnaires et l’entité créée.  

En cas de difficulté rencontrée pour classer les dossiers de crédit en catégorie de dossiers 
de "project financing", la banque ou l’établissement financier concerné doit demander 
l’avis de la Commission Bancaire".  
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Article 4 : L’article 11 de l’instruction n°74-94 du 29 novembre 1994 citée ci-dessus et 
complété comme suit :  

"Article 11 : Les risques encourus.......... sans changement a) Taux de pondération à 
100% sans changement ;  

Il est inséré à la suite du point a), un point a1 rédigé comme suit :  

a.1) Taux de pondération de 50%  

* prêts consentis pour l’acquisition de logements, qui sont ou seront occupés ou 
donnés en location par l’emprunteur, intégralement garantis par des hypothèques 
de premier rang, sous condition que les prêts représentent un montant égal ou 
inférieur à 70 % de la valeur hypothécaire des biens acquis. Dans le cas contraire, 
le taux de pondération applicable est de 100% ;  

* crédit-bail immobilier sous condition que le prêt ne dépasse pas 50 % de la valeur 
hypothécaire du bien. Dans le cas contraire, le taux de pondération applicable est 
de 100 %.  

Le reste (point b et suivants) sans changement".  

Article 5 : La présente instruction prend effet à compter de la date de sa signature.  

Le Gouverneur  
Mohammed LAKSACI  


